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  SÉANCE ORDINAIRE DU 3 SEPTEMBRE 2019 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME 

MRC DE LA MATANIE 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Adelme, tenue le 

mardi 3 septembre 2019 à 19h30, à la salle du conseil municipal, au 138, rue Principale, Saint-Adelme. 

 

SONT PRÉSENTS 

 

M. le maire       Jean-Roland Lebrun 

  

MM. les conseillers      Clément Gauthier 

Julien Ouellet     

  Jeannot Marquis                                                                                           

 

Mmes les conseillères      Johanne Thibault    

        Josée Marquis 

                                                                                                        

       

EST ÉGALEMENT PRÉSENTE 

Mme la directrice générale et                                                     Jacinthe Murray  

secrétaire-trésorière adjointe 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

M. le maire Jean-Roland Lebrun constate le quorum et il ouvre la séance 19 h 31 et souhaite la bienvenue aux 

personnes qui se sont déplacées pour y assister. 

 

RÉSOLUTION #2019-154 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE, les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Marcel Gauthier et résolu à l’unanimité d’adopter 

l’ordre du jour: 

 

1) Ouverture de la séance; 

2) Adoption de l’ordre du jour; 

3) Approbation du procès-verbal; 

4) Retirer l’autorisation à M. le conseiller Yanick Levasseur de signer les chèques; 

5) Dépôt de la lettre démission de M. le conseiller Marcel Gauthier au siège # 3 et avis de poste vacant; 

6) Période de questions;  

7) Ajournement de la séance au mercredi 11 septembre à 19h30. 

 

      ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  

 

     RÉSOLUTION #2019-155 

    APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 AOÛT 2019 

  

Mme La directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe Jacinthe Murray dépose le procès-verbal de la séance 

ordinaire du 13 août 2019 et demande simultanément dispense de lecture, les membres du conseil municipal en 

ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant la présente séance. 

 

Il est proposé par Mme la conseillère Johanne Thibault et résolu : 

 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 août 2019  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  

 

 

RÉSOLUTION #2019-156 

RETIRER L’AUTORISATION DU MAIRE SUPPLÉANT LE CONSEILLER YANICK LEVASSEUR 

DE SIGNER LES CHÈQUES 
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Il est proposé par M. le conseiller Jeannot Marquis et résolu : 

 

QUE le conseil municipal de St-Adelme autorise notre conseillère à la Caisse Desjardins de la Matanie Mme 

Hélène Fortin   pour enlever le nom du maire suppléant M.Yanick Levasseur inscrit à titre de maire suppléant à 

notre  dossier  puisque M. Levasseur n’est plus conseiller municipal. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  

 

 

DÉPÔT DE LA LETTRE DE DÉMISSION DU CONSEILLER DE M. LE CONSEILLER MARCEL 

GAUTHIER AU SIÈGE # 3 ET AVIS DE POSTE VACANT  

 

 

Mme la directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe Jacinthe Murray dépose la lettre de démission de M. 

le conseiller Marcel Gauthier au siège #3. Ce poste est vacant. 

 

PÉRIODE DE QUESTION  

M. le maire invite les personnes présentes à se prévaloir de cette période de questions. 

 

 

RÉSOLUTION #2019-157 

 

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE AU MERCREDI 11 SEPTEMBRE À 19H30. 

 

Il est proposé par Mme le conseiller Johanne Thibault et résolu : 

 

QUE le conseil municipal de St-Adelme ajourne la réunion au mercredi 11 septembre 2019 à 19 h 30. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  

 

 

Je, Jean-Roland Lebrun, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de 

toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

 

 

_________________________________   _____________________________ 

Jean-Roland Lebrun, maire                Jacinthe Murray Directrice générale 

                                                                                                      et secrétaire-trésorière adjointe 

       

  

   

 


